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  Le quatre du mois de septembre de l’an mil 

sept cent cinquante huit a eté baptisé par moi 
vicaire sousigné , jean jacques gournay, né la 
veille en legitime mariage de jean jacques augustin 
gournay , manouvrier , et de marie francoise George 
sa femme , le parain a eté jean marie Martin 
et la maraine antoinette joseph Paris tous deux 
jeunes gens de cette paroisse qui ont mis leur marque 
ordinaire pour ne sçavoir ecrire de ce interpellés et le 
pere a signé cet avec moi ./. 
 Marque  + de jean marie Martin 
 Marque  + de antoinette joseph Paris 
 jean jacques augustin gournay 
   j : f : j :   Herbert  prêtre 


